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 n° 65 209 du 28 juillet 2011 
dans les affaires x et x/ III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête enrôlée sous le n° 70 139, introduite le 21 avril 2011, par M x, qui déclare être de 

nationalité congolaise (R.D.C), tendant à l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois 
mois sans ordre de quitter le territoire datée du 3.3.2011 et notifiée le 29.03.2011 ». 

 

Vu la requête enrôlée sous le n° 70 252, introduite le 21 avril 2011, par Mme x, qui déclare être de 
nationalité congolaise (R.D.C), tendant à l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois 
mois sans ordre de quitter le territoire datée du 3.3.2011 et notifiée le 29.03.2011 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après la Loi.  

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2011. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.-S. VERRIEST loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît 

pour les parties requérantes, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Jonction des causes n° xet x. 
 

 Les décisions attaquées, prises le même jour et libellées de la même manière, font suite à des 

demandes de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduites par les 

première et deuxième parties requérantes, en qualité d’ascendants à charge de leur fils, de nationalité 

belge. Les parties requérantes font valoir à leur encontre des arguments identiques en sorte que les 

deux recours introduits de manière séparée par les parties requérantes sont connexes. 

 

En conséquence, le Conseil joint les causes enrôlées sous les numéros x et x. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Les partie requérantes sont arrivées en Belgique à une date indéterminée.  

 

 1.2. Le 10 novembre 2010, les partie requérantes ont introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité d’ascendants de leur fils, de 

nationalité Belge. 

 

1.3. Le 3 mars 2011, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, qui constituent les actes attaqués. 

 

- La décision relative à la première partie requérante est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour 
de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 
 

• Ascendant 

 

Bien que la personne qui ouvre le droit au regroupement familial ait apporté la preuve de ressources 
suffisantes pour une prise en charge du demandeur, ce dernier n’a pas produit la preuve qu’il était sans 
ressources au pays d’origine. 
De plus, le demandeur ne prouve pas suffisamment qu’elle était à charge de son fils au moment de 
l’introduction de sa demande de séjour. 
En effet, seul deux envois d’argent, un en mai 2007 de 195 euros et un autre en octobre 2010 de 481 
euros ont été envoyés par le fils rejoint à destination de l’intéressé. 
Les autres preuves d’envoi d’argent ont été émis par d’ autres enfants qui n’ont pas démontré que le 
demandeur a bénéficié des versements effectués. 
En ce qui concerne la déclaration sur l’honneur stipulant la réception d’argent à destination de 
l’intéressé, elle ne peut être prise en compte étant donné qu’il n’est pas établi qu’effectivement l’argent 
promis a été versé au destinataire. 
En outre, la personne concernée n’apporte pas son affiliation à une mutuelle couvrant les risques en 
Belgique. 
L’annexe 3bis produite ne couvre le séjour que durant une période de 3 mois et a une finalité de « visite 
touristique ». Il ne peut donc être utilisé pour un séjour de plus de trois mois.   
 
- La décision relative à la seconde partie requérante est motivée comme suit : 

 

MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

N’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 
séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 
 

• Ascendant 

 

Bien que la personne qui ouvre le droit au regroupement familial ait apporté la preuve de ressources 
suffisantes pour une prise en charge du demandeur, ce dernier n’a pas produit la preuve qu’il était sans 
ressources au pays d’origine. 
De plus, le demandeur ne prouve pas suffisamment qu’elle était à charge de son fils au moment de 
l’introduction de sa demande de séjour. 
En effet, seul deux envois d’argent, un en mai 2007 de 195 euros et un autre en octobre 2010 de 481 
euros ont été envoyés par le fils rejoint à destination de l’intéressé. 
Les autres preuves d’envoi d’argent ont été émis par d’ autres enfants qui n’ont pas démontré que le 
demandeur a bénéficié des versements effectués. 
En ce qui concerne la déclaration sur l’honneur stipulant la réception d’argent à destination de 
l’intéressé, elle ne peut être prise en compte étant donné qu’il n’est pas établi qu’effectivement l’argent 
promis a été versé au destinataire. 
En outre, la personne concernée n’apporte pas son affiliation à une mutuelle couvrant les risques en 
Belgique. 
L’annexe 3bis produite ne couvre le séjour que durant une période de 3 mois et a une finalité de « visite 
touristique ». Il ne peut donc être utilisé pour un séjour de plus de trois mois.   
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3. Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen de « l’application de l’article 159 de la 

Constitution et de la violation de l’article 84, §1, alinéa 1, 2°, des lois sur le Conseil d’Etat coordonnées 

le 12 janvier 1973. » 

 

Elles exposent que les décisions attaquées seraient prises sur le fondement de l’article 52 de l’Arrêté 

royal du 8 octobre 1981 tel que remplacé en vertu de l’article 6 de l’Arrêté royal du 7 mai 2008 modifiant 

l’Arrêté royal du 8 octobre 1981. Elles estiment que l’arrêté royal du 7 mai 2008 est irrégulier en ce que 

l’urgence visée à l’article 84, §1, alinéa 1, 2°, des lois coordonnées le 12 janvier 1973 n’a pas été 

légalement justifiée et soutiennent que dans la mesure où l’arrêté royal du 7 mai 2008 n’a pas été 

précédé d’une consultation valable de la section de législation du Conseil d’Etat, il est en conséquence 

irrégulier et doit être écarté conformément à l’article 159 de la Constitution. 

 

3.2. Les parties requérantes prennent un second moyen de la violation de la foi dues aux actes, des 

articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de la violation du principe général de droit de l’obligation de 

motivation matérielle des actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur 

des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit, et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Dans une première branche, elles reprochent à la partie défenderesse de considérer qu’elles 

n’auraient pas apporté la preuve d’avoir bénéficié de transferts d’argent effectués par versements alors 

que ceux-ci portaient comme communication « aide familiale pour la prise en charge des parents ». 

Elles font en outre valoir que les versements précités ont toujours été envoyés sur le compte du fils qui 

les hébergeaient dès lors que les parties requérantes ne disposaient pas de compte en banque. 

 

En conséquence, elles invoquent que ces erreurs de compréhension sont constitutives d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, que la foi due aux actes a également 

été violée et que l’acte attaqué n’a pas été motivé de manière adéquate. 

 

3.2.2. Dans une seconde branche, les parties requérantes soutiennent avoir démontré à suffisance leur 

prise en charge avec les deux envois d’argent effectués en leur faveur, les dons faits main à la main lors 

des voyages de son fils ou d’un de ses amis au Congo et leur hébergement depuis près de 6 mois chez 

leur fils.  

 

Elles ajoutent que le soutien matériel nécessité par le membre de famille pour être considéré comme 

étant à charge peut résulter d’autres éléments de fait que des versements bancaires, notamment leur 

hébergement chez leur fils.   

 

En conclusion, elles font valoir que les décisions litigieuses sont inadéquatement motivées, celles-ci 

étant également constitutives d’une ingérence disproportionnée dans la vie privée et familiale des 

parties requérantes.   

 

3.2.3. Dans une troisième branche, les parties requérantes font grief à la partie défenderesse de refuser 

de prendre en compte leur « attestation sur l’honneur stipulant la réception d’argent » à destination des 

parties requérantes. Elles soutiennent à cet égard que dans la mesure où rien dans le dossier 

administratif ne permet d’établir que ces sommes ne leur auraient pas été versées, il y a lieu de déduire 

que cet argent leur parvenait  bien.  

 

3.2.4. Dans une quatrième branche, les parties requérantes contestent la motivation des décisions 

attaquées en ce qu’elles seraient sans ressources au pays d’origine alors qu’elles ont pourtant apporté 

un certificat d’indigence délivré par les autorités congolaises à l’appui de leurs demandes de séjour.  

 

3.2.5. Dans une cinquième branche, les parties requérantes allèguent que la partie défenderesse a 

méconnu son obligation de motivation dès lors que cette dernière a considéré que les parties 

requérantes n’avaient pas apporté la preuve de leur affiliation à une mutuelle couvrant les risques en 

Belgique alors que les annexes 19ter établissent qu’elles ont bien déposé une assurance médicale à 

l’appui de leur demande.  
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3.3. Les parties requérantes prennent un troisième moyen de la violation des articles 40 et 62 de la Loi 

ainsi que des articles 44, 50 et 61 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981, du principe de sécurité juridique,  

du principe de proportionnalité et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elles soutiennent que la partie défenderesse ne peut leur faire grief d’utiliser l’annexe 3bis au motif que 

celle-ci ne peut être utilisée pour un séjour de plus de trois mois alors que le fait que l’engagement de 

prise en charge ait pris la forme d’une annexe 3bis est sans pertinence dès lors que la preuve de 

l’existence d’une situation de dépendance peut être apportée par tout moyen approprié.    

 

4. Discussion. 
 
4.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil ne peut que constater que l’argumentation développée par la 

partie requérante à l’appui de son moyen est inopérante dès lors qu’il convient de rappeler que l’article 

159 de la Constitution ne s’applique qu’aux cours et tribunaux et non aux autorités administratives. 

  
 4.1.2. Partant, le premier moyen ne peut  être accueilli. 
 

4.2.1. Sur les deuxième et troisième moyens réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour 

laquelle elle estime que la décision querellée serait constitutive d’une violation des articles 1319,1320 et 

1322 du Code civil ainsi que des articles 44, 50 et 61 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

Il en résulte qu’en ce qu’ils sont pris de la violation des dispositions susmentionnées, les moyens sont 

irrecevables. 

 

4.2.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’en l’espèce, les parties requérantes ont demandé le séjour 
sur la base de l’article 40ter de la Loi en faisant valoir leur qualité d’ascendants à charge de leur fils 
belge ainsi qu’il ressort du libellé même de leurs demandes telles qu’elles figurent dans le dossier 
administratif, revêtues de leurs signatures. Il leur appartenait, par conséquent, de démontrer qu’elles 
répondaient aux conditions prescrites par cet article 40ter, précité, de la Loi, à savoir notamment être à 
charge de leur fils belge, laquelle condition découle directement des termes mêmes de la Loi et, plus 
particulièrement de l’article 40bis, § 2, 4°, auquel l’article 40ter, alinéa 1er, de la Loi renvoie. 

 
Le Conseil rappelle également que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge des parties 
requérantes peut se faire par toutes voies de droit, celles-ci doivent établir que le soutien matériel du 
regroupant était nécessaire aux parties requérantes aux fins de subvenir à leurs besoins essentiels 
dans leur pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de leurs demandes 
d’établissement. 

 
La Cour de Justice des Communautés européennes (actuellement dénommée Cour de Justice de 
l’Union européenne) a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire 
applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour 
le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de 
l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 
à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 
où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 
en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 
alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 
ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 
l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci. » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 
en cause Yunying Jia /SUEDE). 

 
Le Conseil souligne que cette interprétation du droit communautaire trouve à s’appliquer en l’espèce, 
l’article 40ter, alinéa 1er, de la loi assimilant expressément l’ascendant étranger d’un Belge, qui vient 
s’installer ou s’installe avec lui, à l’ascendant d’un citoyen de l’Union. 

 
4.2.3. Or, le Conseil constate qu’en l’occurrence, les décisions querellées reposent, outre les deux 
premiers motifs selon lesquels les parties requérantes n’ont pas suffisamment démontré qu’elles étaient 
à charge de leur fils au moment de l’introduction de leurs demandes de séjour d’une part et qu’elles sont 
restées en défaut d’apporter la preuve d’une affiliation à une mutuelle couvrant les risques en Belgique 
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d’autre part, sur un troisième motif tiré du fait que les parties requérantes ne démontrent pas qu’elles 
étaient sans ressources au pays d’origine. 
 
Le Conseil observe également que ce dernier motif, qui est corroboré par le dossier administratif dans la 
mesure où celui-ci ne comporte effectivement aucun document relatif à la situation financière des 
parties requérantes dans leur pays d’origine, n’est pas sérieusement contesté en termes de requête.  
 
En effet, force est de constater que l’argument avancé, à cet égard, par les parties requérantes, selon 

lequel elles auraient déposé un certificat d’indigence délivré par les autorités congolaises à l’appui de 

leurs demandes de séjour est inopérant dès lors que les annexes 19ter délivrées aux parties 

requérantes en date du 10 novembre 2010 ne font en rien mention de la délivrance d’un tel certificat par 

les parties requérantes en sorte que le Conseil, constatant que cet argument est invoqué par les parties 

requérantes pour la première fois en termes de recours, rappelle qu’il est dès lors sans pertinence pour 

apprécier la légalité des décisions attaquées. Il ne saurait en effet être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utile, la 

légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au 

moment où elle statue. 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater qu’il ressort à suffisance de l’ensemble des 
considérations qui précèdent que le motif de la décision querellée relatif au fait que les parties 
requérantes n’ont pas démontré qu’elles sont sans ressources au pays d’origine, est pertinent et que, 
dans la mesure où il n’est pas utilement contesté en l’espèce, il constitue un fondement suffisant pour 
justifier la décision attaquée au regard de l’ensemble des principes et dispositions visés dans les 
deuxième et troisième moyens. Le Conseil précise qu’au regard des obligations auxquelles la partie 
défenderesse est tenue quant à la motivation de sa décision, ce motif constitue également un motif 
adéquat, ceci conformément à la jurisprudence administrative constante qui considère que « la 
motivation formelle, non démentie par la motivation matérielle, est adéquate ».  
 
Dans cette mesure, le Conseil ne peut que convenir que, même à les supposer fondés, ce qui n’est 
nullement démontré, les griefs que la partie requérante développe à l’appui des deuxième et troisième 
moyens à l’encontre des autres motifs de l’acte attaqué ne sauraient, à eux seuls, suffire à remettre en 
cause la légalité de la décision entreprise. 

 
4.2.4. Partant, les deuxième et troisième moyens ne sont pas fondés.  

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 

Les affaires enrôlées sous les numéros x et x sont jointes.  
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Article 2. 
 
Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


